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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 25 et  26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 
Amendement de repli
 
Par cet amendement nous marquons notre opposition au passe vaccinal.
Le Gouvernement, revenant constamment sur ses propres paroles, propose de transformer le passe 
sanitaire en passe vaccinal. Alors que l'inefficacité du vaccin sur la transmission du Covid-19 a été 
plus que démontrée du fait de la résurgence des cas cet hiver (une résurgence décorrélée des 
hospitalisations et des décès d'ailleurs), ce passe vaccinal nous apparaît comme une immense 
absurdité. La France compte à ce jour près de 90% de personnes vaccinées au moins une fois, donc 
ayant pour la plupart déjà un passe vaccinal, ce qui n'a en rien empêché la propagation des variants 
Delta et Omicron sur le territoire.


